
L’école envoie au Conseil national la liste et les
attestations de réussite des nouvelles diplômées.

Le Conseil national envoie copie pour information de
cette liste au Conseil départemental.

Le Conseil départemental, après avoir validé les
entretiens et les inscriptions, retourne au Conseil
national les fiches de validations d’inscription.

Le Conseil national envoie à la sage-femme :

• le certificat d’inscription ;

• la carte ordinale.

Afin de faciliter la gestion des inscriptions des nouvelles

diplômées, la sage-femme restera inscrite dans le

département du lieu de son école jusqu’à fin septembre.

Obtention du diplôme : 

fin juin

De juillet à septembre

Obtention du diplôme session juin 2011

Procédure concernant l’inscription 

des sages-femmes nouvellement diplômées 

département du lieu de son école jusqu’à fin septembre.

La sage-femme procèdera à la mise à jour de son dossier

(changement de département, d’activité, d’adresse de

correspondance,...) en téléchargeant la fiche de

changement de situation sur le site de l’Ordre national.

Cette procédure ne s’applique pas aux sages-femmes souhaitant ouvrir un

cabinet en libéral et/ou aux remplacements dans les cabinets en libéral.

A partir d’octobre
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